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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

 

Par décret n° 2013-3598 du 26 août 2013. 

Le congé pour la création d'entreprise dont 

bénéficie Monsieur Noureddine Boukil, ingénieur 

adjoint à l'office de l'élevage et des pâturages, est 

renouvelé pour une deuxième année, à compter du 17 

mai 2013. 

 

Par décret n° 2013-3599 du 26 août 2013. 

Il est octroyé à Monsieur Mohamed Barkia, ouvrier 

catégorie 8 au ministère de l'agriculture, un congé 

pour la création d'une entreprise pour une période 

d'une année.  

 

Arrêté    du ministre de l’agriculture du 2 août 

2013, modifiant l’arrêté du 24 octobre 2005, 
relatif aux prestations administratives 

rendues par les services du ministère de 

l’agriculture et des ressources hydrauliques, 
les établissements et les entreprises publics 

sous-tutelle et aux conditions de leur octroi. 

Le ministre de l’agriculture, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, 

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, fixant le 

cadre général de la relation entre l’administration et 

ses usagers, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 

complété et notamment le décret n° 2010-1882 du 26 

juillet 2010, 

Vu le décret n° 93-1880  du 13 septembre 1993, 

relatif au système d’information et de communication 

administrative,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 

les attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 

portant organisation du ministère de l'agriculture, 

ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 

notamment le décret n° 2011-1560 du 5 septembre 

2011, 

Vu le décret n° 2004-2631 du 9 novembre 2004, 

fixant la liste des attestations administratives pouvant 

être délivrées aux usagers par les services du ministère 

de l’agriculture, de l’environnement et des ressources 

hydrauliques, les établissements et les entreprises 

publics sous-tutelle, 

Vu le décret n° 2007-1260 du 21 mai 2007, fixant 

les cas où le silence de l’administration vaut 

acceptation implicite, tel que complété par le décret  

n° 2010-2437 du 28 septembre 2010, 

Vu le décret n° 2013-1372 du  15 mars 2013, 

portant nomination de membres du gouvernement, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et des 

ressources hydrauliques du  24 octobre 2005 relatif 

aux prestations administratives rendues par les 

services du ministère de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, les établissements et les entreprises 

publics sous-tutelle et aux conditions de leur octroi,  

tel que modifié et complété par les textes subséquents.  

Arrête : 

Article premier - Est  abrogée  la fiche n° 4.5 

annexée à l’arrêté du 24 octobre 2005 susvisé relative 

à l’autorisation de pêche et est remplacée par la fiche 

n° 4.5 (nouveau) annexée au présent arrêté. 

Art. 2 - Est  abrogée  la fiche n° 6.7 annexée à 

l’arrêté du 24 octobre 2005 susvisé relative au procès-

verbal de remise d’un lot de réforme agraire et est 

remplacée par la fiche n° 6.7 (nouveau) annexée au 

présent arrêté. 

Art. 3 - Les directeurs généraux , les directeurs des 

services centraux du ministère de l’agriculture et les 

chefs d’entreprises et des établissements publics sous-

tutelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 août 2013. 

Le ministre de l'agriculture 

Mohamed Ben Salem 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

DJEDJE
Strike-Out


